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CONVENTION PROVINCIALE
DE L'ASSOCIATION DES MARCHANDS

DETAILLEURS DU CANADA

1., <:ibiiteiii<n Provinciale (le l'AssEî-
i 111,11 ils Marchands-Dé taille tirs duî Ci-
-1i-1 aura lieuî à 'Montréal, aui' siiège de,

9-'e.tii 0 rue St-Drnis, les Ir)î et
léï février courant.

Tous les marchands, membres ou non
l'\'s.cit usont instammnent priés

1 -sistor ài <et e Convention à laquelle
-, id uiêY, un granit nombre (le me-

'inn inittèrt majeur pour le comn-

\-îý croyonis devoir informner ivs mar-
fl is'ils peuvonl se réunir aut

*iid. l'<ix po<ur partir d'un même
-.'1it, ils «llien<Jr<nt dles compagnies de

',henilns det fer leur billet, aller et retour,
erix 'l'un billet simple.
a1 <.inventi<fl aura lieu en hiv'er à l'a-

.. ,iir:. un granit nombre de marchands
0'îit fa<it observer l'an dernier qu'en été
! 'ut P' momEent des vacances aussi bien

''i "imarchands que pour leurs cm-
il vaudrait mieux tenir ladite con-

*it'nà une époque (itle < commerce
1)'u occupé.

\î'r's. les fetes et la prise (le l'inven-
"is marchands ontl de-. loisirs qui

e~rme'îî<ttent (le s'absenter plus faci-
-mont;:îsî co.mpte-t-on qu'un grand

'!nlhir,' <le marchands se rendront à l'apt-
t lui lotiîr <'st fait.

Le style d'annonce qui est na turel est
e style correct Viser à l'effet ne cons-
titue ni le bon style ni le bon sens.

TRAITE DE RECIPROCITE AVEC LES
ETATS-UNIS

Nous donnmonis ci-des"'. .u" la iiiiîela-
ture des articles ayant fait l'objet d'un
traité di- réciprocité avec lis Etat s-Uniis,
telle qu'elle figure ait liansarîl.

La vait l h' niiiîilbi-t' les artic'les
'inpris <dins 1<' traité dIemiandeint ujni élui

dii très attentive et noîus r<'iii-li<ns à la

semiaine p<ro<chaine de 'lirf' <îîîîllî situa-
tion nouvelle créera pour le commerce
et l'industrie dut Canada le nouveau traité.

Articles récolté1 s, produits ou inanuîfar-
luirés aux Etats-UTnis qui d<iveît étre ail-
umis aut Canada en franchise loîrsqui'ils sont
impo«rtés des Etats-Unis, et articles de
réciprocité, récoltes, produits ou man*ufac-
luré s au Caunaila qui doiv~enut ('ltire admîîis
.aux Elts-I 'nis en franc'hise lorsqu'ils
sien[i importés ait Canada:

A~nimuîx sur pied, savoir: -- lié es il
cornes, chevaux et nmulets, pores, miou.
toîns, agneaux, et tous <<uires animaux
sur pied.

V'olaille's abattueîs oui sur pied.
Illé, seigle, avoine, or'ge, sarrasin; hari-

rots et pois secs, comestibles.
Blé-d'indle; blé-îJ'lnde sucré, oi nmaïs

(excepté celui imnporté au Canada pour
distillation).

Nous sommes libres d'imposer un dro>it
sur le blé-d'Inde pour distillation. Aux
Etats-Unis on ni, le fait pas. Nous main-
tenons notr(- tarif sur le blé-dl'inde des-
tiné à la distillaition, mais hlé-'Id
pîour toute- autre fin est adnmis en fran-
chise.

Foin, paille et pofis à vachmes.

I,<"giitiS N'r'! s, 5dl%-E 'jr: Pi>Elillies dlo

<'î<m , ci titsî" <I ri.fs lEl" <iIiii' i l'étati
nur <el.

F"rumits il l'ét ai frais, savo ir:' l>uînnîî's
poires, pêches, raisins, fruits, bales, et
toits ;iiitri's fruiits <'<biiiii'stililî'5 dlans l'état

leirviis' i't L(l)liv'<<, fissé<.hîis -àl' air ii

parli <l<s prîocédIés ini»<'an ivîs.
Produits laitier's, sa -Bv :Tiirri', friE-

nagi' ainsi que le lait. et la eî'èi< à l'état
frais. Pourvu que les boîtes3 utilisées
dans le transport du lait ou de la crème

puissent circuler en franchise d'un côté

à l'autre dle la fronîtiè"re, aux te'rmnes di'
règlements établis par les gouvernements

h lî'ifs di. volailles5 iilv haLssi'-eEEir (laits

Mîiel.
htiile di, graine (le co<ton.
Graine's, savoir: -- Graine de lin, graine

de coton et autres graines oléagineuses;
graine (le foin, y coîmpris celle de fléole'
(inil) et def trèfle; graine (le plantes po-

iag."res, fourragères et autres qui ne sont

pas partictulièr'emlent mentionnées Ici, lors-

qu'elles sont en paquets pesant plus
<'une livre chacun (à l'exclusion des grai-

no"s îde plantles (l'urncment).
poissons il<, touties sortes, frais, conge-

lîL-s, conse'rvés dans la glace, salés ou
coinsîervés soius uneii forme quelconque, à
l'e'xception îles sardines et autres pois-

sons conservés dans l'huile; et les crus-
tacés et mollusques de toutes sortes, y
compris les hultres, homards et moules

lePapiep à Mo'uettes Originel.
0 0 Depuis 25 ans le Modèle-Type de

_ _ u uQualité.Toslsate pes
1 à mouches sont des Imitations.
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